


Les actions du Synprefh
Écoute et réponse aux questions pratiques des adhérents 

Défense des adhérents :
- Défense collective et individuelle
- Assiste ses membres dans leurs difficultés professionnelles et assistance juridique                 
  auprès des tribunaux tant sur le plan civil que pénal si nécessaire

Interlocuteur constructif auprès des pouvoirs publics et des autorités de tutelle :
- Agit pour obtenir une meilleure attractivité et une revalorisation des différents statuts de                               
  pharmaciens en établissements de santé et garantir l’indépendance professionnelle.
- Contribue à la rédaction et l’évolution des textes législatifs et règlementaires relatifs aux   
  produits de santé, à l’environnement pharmaceutique hospitalier, à l’organisation du                 
  système de santé et au mode d’exercice des professionnels de santé. 

Membre fondateur du Conseil National Professionnel ( anciennement Collège de la 
pharmacie)

Co-fondateur de l’EAHP (European Association of Hospital Pharmacists)

Membre fondateur de la Fondation pour la Recherche en Pharmacie Hospitalière

Formation continue :
- Agrément DPC depuis 2015
- DPC sur le thème de la pharmacie hospitalière : Bon usage des médicaments en        
  gériatrie, Bon usage des anti-infectieux, Bonnes pratiques de préparation, entretiens                         
  pharmaceutiques et les DMS.

Communication :
- Hopipharm : 1er congrès francophone de pharmacie hospitalière
- Réunions régionales annuelles
- Webinaires  
- Mailings réguliers d’informations et de mise à jour des actualités professionnelles et                
  réglementaires

       
Rejoignez-nous !

Qui peut adhérer ?

Membres Actifs
Les pharmaciens praticiens hospitaliers, 
hospitalo-universitaires, attachés, con-
tractuels, assistants et docteur junior 
exerçant en pharmacie à usage intérieur 
d’un établissement public ou privé de 
santé ou médico-social  (ou mis à dispo-
sition d’une structure d’appui et d’exper-
tise, de coopération sanitaire ou sociale 
et médico-sociale par un établissement 
public de santé)

Membres Retraités
Les pharmaciens retraités souhaitant 
continuer à soutenir nos actions et à 
suivre l’évolution de la profession.

Le Synprefh, dans le cadre de son partenariat avec la MACSF propose à tout adhérent membre ac-
tif du syndicat une affiliation gratuite à une assurance de type responsabilité professionnelle 
(RCP). Cette assurance permet une prise en charge par l’assureur des dommages et intérêts dus 
en cas d’engagement de la responsabilité civile du praticien mais surtout elle offre une assistance 
juridique en cas de litige avec un tiers qu’il soit d’ordre pénal, professionnel ou ordinal. Cette protec-
tion s’ajoute à celle mise en œuvre par le syndicat. Le partenariat Synprefh-MACSF permet de faire 
bénéficier aux membres actifs du syndicat d’une protection syndicale et juridique de très haut 
niveau. Vous bénéficiez d’un crédit d’impôt égal à 66% du total de la cotisation en le spécifiant 
sur votre déclaration annuelle de revenus.

25 € : Docteur Junior

75 € : pharmacien membre 
associé
45 € : pharmacien retraité ou 
pharmacien en recherche active 
d’emploi

124 € : praticien attaché, 
contractuel, assistant, AHU

199 € : PH, PU-PH , MCU-PH et 
pharmacien des établissements 
privés

Hopital public Hopitalo-universitaire Établissement privé

Cotisations 
pour l’année 2024

Ce dont vous bénéficiez

Membres Associés
Les pharmaciens exerçant en SIDS ainsi 
que les pharmaciens en recherche active 
d’un emploi hospitalier.

Docteur Junior

H U P DJ

Commission Statutaire Nationale PH : 4 titulaires (sur 6 sièges), 4 suppléants
Conseil de Discipline PH :  4 titulaires (sur 6 sièges), 4 suppléants
Commission Statutaire Nationale H-U :  2 titulaires (sur 6 sièges), 2 suppléants

Représentativité nationale




